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ANNEXE n°3: Sites archéologiques

Elément archéologique de type 1*

Elément archéologique de type 2*

Zones de protections au titre de l'archéologie

Légende

* les numéros correspondent aux numéros d'identifications (ex: 56 069 001)
des éléments archéologiques sur la liste des protections demandées
source DDTM

Projet de PLU arrêté le 6 décembre 2018 en Conseil Municipal

                                                                    Le Maire, Dominique YVON


